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I - Textes publiés aux bulletins officiels : 
 
Commission nationale de contrôle de la protection des données à caractère 
personnel 
 

 Décret n° 2-21-707 relatif à l’octroi d’indemnités en faveur des membres 
de la Commission nationale de contrôle de la protection des données à 
caractère personnel.  

 
Bulletin officiel n°7037, version arabe du 8 novembre 2021. 

 
Principales dispositions : 

 Fixation des indemnités allouées aux membres de la Commission nationale 
de contrôle de la protection des données à caractère personnel (indemnité 
forfaitaire, indemnité des membres des commissions permanents et 
spéciales, indemnités de rapports, frais de déplacement, indemnités 
kilométriques, frais de séjour des membres résidents à l’étranger) ; 

 Entrée en vigueur du décret à compter de la date d’installation des 
membres de la CNDP. 

 . ات ذات الطابع الشخ ة العط ة حما ة لمراق ضات لفائدة أعضاء اللجنة الوطن  تع

  تم  8( 1443من محرم  30صادر   2.21.707مرسوم رقم ل 2021س ) يتعلق بتخ
 . ات ذات الطابع الشخ ة العط ة حما ة لمراق ضات لفائدة أعضاء اللجنة الوطن  تع
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د ال -  ات ذات الطابع الشخ تحد ة العط ة حما ة لمراق ضات المخولة لفائدة أعضاء اللجنة الوطن تع
ضات  ض عن التقارر، التع ضات أعضاء اللجان الدائمة واللجان الخاصة، التع ، تع ض الجزا (التع

قطنون خارج أرض ال ة، نفقات إقامة الأعضاء الذين  لوم ضات ال   وطن)؛عن التنقل، التع

ات ذات  -  ة العط ة حما ة لمراق ب أعضاء اللجنة الوطن ــــخ تنص ذ ابتداء من تار دخول المرسوم ح التنف
 .  الطابع الشخ

Nomination à certaines fonctions supérieures 

 Arrêté du ministre de l’intérieur n° 2523-21 du 21 rabii I 1443 (28 octobre 
2021) fixant les conditions et les modalités de nomination à certaines 
fonctions supérieures dans les administrations des établissements de 
coopération intercommunale et des groupements des collectivités 
territoriales. 

 

2021.Bulletin officiel n°7037, version arabe du 8 novembre  

Nomination à certaines fonctions supérieures 

 Arrêté du ministre de l’intérieur n° 2522-21 du 21 rabii I 1443 (28 octobre 
2021) fixant les conditions et les modalités de nomination à certaines 
fonctions supérieures dans les administrations des communes. 

 

Bulletin officiel n°7037, version arabe du 8 novembre 2021. 

Nomination à certaines fonctions supérieures 

 Arrêté du ministre de l’intérieur n° 2521-21 du 21 rabii I 1443 (28 octobre 
2021) fixant les conditions et les modalités de nomination à certaines 
fonctions supérieures dans les administrations des préfectures et des 
provinces. 

 

Bulletin officiel n°7037, version arabe du 8 novembre 2021. 

Nomination à certaines fonctions supérieures 
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 Arrêté du ministre de l’intérieur n° 2520-21 du 21 rabii I 1443 (28 octobre 
2021) fixant les conditions et les modalités de nomination à certaines 
fonctions supérieures dans les administrations des régions. 

 

ulletin officiel n°7037, version arabe du 8 novembre 2021.B 

Attributions au ministre délégué de la ministre de l’économie et des finances, 
chargé du budget. 
 

 Arrêté de la ministre de l’économie et des finances n° 3200-21 du 28 rabii I 
1443 (4 novembre 2021) portant délégation de certaines attributions au 
ministre délégué de la ministre de l’économie et des finances, chargé du 
budget. 

 
Bulletin officiel n°7036, version arabe du 4 novembre 2021. 

 
Principale disposition : 

Fixation des attributions déléguées par la ministre de l’économie et des finances 
au ministre délégué chargé du budget. 

ر المنت عض اختصاصات إ الوز ض  ةتف ان الم لف  ة الم رة الاقتصاد والمال  دب لدى وز

  ة رقم رة الاقتصاد والمال يع الأول  28صادر   3200.21قرار لوز نوفم  4( 1443من ر
لف 2021 ة الم رة الاقتصاد والمال ر المنتدب لدى وز عض اختصاصات إ الوز ض  ) بتف

ة.  ان  الم
 

  مضمون القرار: 

د الاختصاصات ا ة. تحد ان الم لف  ة الم  لمفوضة إ الوزر المنتدب لدى وزرة الاقتصاد والمال

Prorogation de la durée d’effet de l’état d’urgence sanitaire  
 

 Décret n° 2-21-853 du 21 rabii I 1443 (28 octobre 2021) portant 
prorogation de la durée d’effet de l’état d’urgence sanitaire sur 
l’ensemble du territoire national pour faire face à la propagation du 
corona virus - covid 19. 
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Bulletin officiel n°7034 bis, version arabe du 29 octobre 2021. 

 
Principale disposition : 

Prorogation de l’état d’urgence sanitaire sur l’ensemble du territoire national 
jusqu’au 30 novembre 2021, à 18 heures. 

  يع الأول  21صادر   2.21.853مرسوم رقم ر  28( 1443من ر ت د مدة 2021أ ) بتمد
وس   اب الوط لمواجهة تف ف سائر أرجاء ال ة  ان مفعول حالة الطوارئ الصح

د   - كورونا   .19كوف
 

 :   المقت الرئ

اب الوط سائر أرجاء ال ة  ان مفعول حالة الطوارئ الصح د مدة  د تمد  19 لمواجهة تف كوف
ة     الساعة السادسة مساء.  2021نوفم  30وذلك إ غا

  

II- Projets de texte : 
 
Le conseil du gouvernement a approuvé plusieurs textes juridiques durant le mois 
de Novembre 2021, dont notamment : 
 

 Projet  de loi n° 82.21 relatif à l'autoproduction de l'énergie électrique. 
 

 Projet de décret  n° 2.21.843 portant  délégation de pouvoir a la  Ministre  
de l'Economie et des Finances  en matière  d'emprunts  intérieurs  et de 
recours  a tout autre instrument financier ; 

 
 Projet de décret  n° 2.21.844 portant délégation de pouvoir  au  Ministre   

de l'Economie et des Finances en matière  de financements   extérieurs; 
 

 Projet  de décret  n° 2.21.845  portant  délégation de pouvoir au  Ministre   
de  l'Economie et des  Finances en vue de conclure  des contrats  
d'emprunts   pour le  remboursement   de la dette  extérieure  et des 
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accords  de couverture  de risques   de taux  d'intérêts et d'échange  de 
devises. 

 
 

   Projet de décret  n° 2.21.604  modifiant  le décret  n° 2-18-181 fixant  les 
conditions   et les modalités de la gestion électronique des opérations  de 
l'immatriculation foncière et des services y afférents. 

 
 Projet de décret  n° 2.21.605  modifiant  le décret  n° 2-13-18 relatif  aux 

modalités de l'immatriculation foncière. 
 

 Projet de décret n° 2.21.929 pris  pour  l'application   de  la loi n° 88-15 
relative au régime de  l'assurance   maladie  obligatoire  de  base  et  la  loi  
n°  88.15  instituant   un  régime   de pensions  pour  les  catégories   des  
professionnels. des  travailleurs  indépendants et  des personnes  non 
salariées  exerçant  une activité libérale. 

 
 Projet de décret n° 2.21.930 complétant  l'annexe  au  décret   n°  2.18.622    

du  10 joumada I 1440   (17  janvier   2018)  pris  pour  l’application   de  la  
loi  n°  88-15  relative   au  régime   de l'assurance   maladie obligatoire de  
base  pour  les  catégories   des  professionnels.  des travailleurs  
indépendants  et des personnes  non salariées  exerçant  une activité 
libérale. 

 
 Projet de décret n° 2.21.928 pris  pour l'application   de  la  loi  n° 88-15 

relative au régime de  l'assurance maladie  obligatoire de base  et  la  loi  n°  
88.15  instituant    un  régime   de pensions  pour  les  catégories   des  
professionnels,  des travailleurs  indépendants et  des personnes  non-
salariés  exerçant une activité libérale et portent application  de l'article  73   
du code général  des impôts  en ce qui concerne les auto-entrepreneurs. 

 
 Projet de décret  n° 2.21.749 pris  pour  l'application   de  la loi n° 88-15 

relative au régime de  l'assurance   maladie  obligatoire  de  base  et  la  loi  
n°   88.15  instituant  un    régime   de pensions  pour  les  catégories   des  
professionnels.  des travailleurs  indépendants et des personnes  non 
salariées   exerçant  une activité libérale en ce qui concerne les personnes 
soumises  au régime de contribution  professionnelle  unique. 
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 Projet de décret n°  2.21.751 pris pour l’application  de la loi n° 88-15  
relative   au régime de l'assurance   maladie obligatoire de base et la loi n° 
88.15 instituant   un régime de pensions pour les catégories  des  
professionnels, des travailleurs  indépendants  et  des personnes non 
salariales  exerçant  une activité libérale en ce qui concerne  les 
commerçants  et les artisans tenant une comptabilité. 

 
 Projet de décret n° 2.21.532 portant  création  de la Commission 

Ministérielle du pilotage de la réforme  du système  de protection  sociale. 
 

 Projet de décret n° 2.21.955  portant  prorogation   de la durée  d'effet  de 
l'état  d'urgence  sanitaire sur l'ensemble du territoire  national pour faire 
face à la prorogation  du Coronavirus  - Covid-19. 

 
III- Circulaires et notes de service : 

 
 Note de service 625.2021 du 25.11.2021 relative à la Situation des 

bénéficiaires des saisies arrêts.  
 Note n° 89-2021 du 24.11.2021 relative à l'assignation de la gestion 

financière et comptable de l'établissement de coopération 
intercommunale- Bassin de l'Arghen-. 

 Note de Service n°90-2021 du 24.11.2021 relative à la suppression de 
recettes de douanes Nador Port et Bab Sebta.  

 Note de service 1598.2021 du 11.11.2021 : redéploiement d'un chef 
de service exerçant au niveau du réseau. 

 Note d'information 10.2021 du 10.11.2021 : Cycles internationaux de 
l'ENA de France 2022-2023. 

 Note d'information 09.SF du 05.11.2021 : relative à l'appel à 
candidature pour des formations de longue durée en France au titre 
de l'année 2022-2023. 

  Note d'information 8.2021 du 04.11.2021 relative au programme de 
masters en chine. 

 Note de service 1509.2021 du 02.11.2021 : relative à l'appel à 
candidature pour la sélection de nouveaux agents comptables à 
l'étranger. (Dossiers de candidatures) 
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 Note service 1507.2021 du 02.11.2021 : relative à l'appel à formation 
pour la sélection de nouveaux percepteurs. (Dossiers de 
candidatures) 

 Note de service 1506.2021 du 02.11.2021 : relative à l'appel à 
candidature pour l'accès au poste de trésorier provincial. (Dossiers de 
candidatures) 

 Note service 1505.2021 du 02.11.2021 : relative à l'appel à 
candidature au poste de chef de service au sein des TM.  (Dossiers de 
candidatures) 

 Note service 1504.2021 du 02.11.2021 : relative à l'appel à 
candidature au poste de chef de service au sein des trésoreries 
régionales préfectorales et provinciales. (Dossiers de candidatures). 

 


